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tébst consjteoee mr te» pompa» funèbre*. \ LIBRES, qui prononce l'floge funèbre de M. 
Le rapporteur dit qu'il est d'accord sur ce , Tellier, sénateur de la Somme 

! ^ t e _ ? * V d u timaUAre; puis, ayant con> , . 4 a m, examc^i _ qvi.doit porter sur la* non "paa pour affirmer mon dro i te une re-

•omt e,re* te président 4a la eommission du 
nidg*t, 

Pair M* »*t* eeatre 914, la Chambre dé-
dde d'abandonner le budget, pour continuer 
rt s^t*» midi, là discussion dif projet sur 
e monopole dos Inhumations, et la séance 
*t lerfiT 

«ANGE DE L APRES-MIDI 
t a atone» cet ouverte a. deux heures qua-

tente, s*jua, 1* présidence de M. LOGKROY. 
La Chambre adopte un crédit supplémen-

fcinp d* 80.000 Imaoi. pour les Ecoles nor-
uà!e« primaires. 

Les Inhumations 
On reprend ta discussion des article» de 

a proposition de loi relative au monopole des 
K-iua-iaUntta 

M. LASIES, et quelques autres députés 
«actionnaires occasionnent un certain tu-
jiulte. 

lis se «teignent que la Chambre ait do-
Jlde. ce matin, la roindification de l'ordre du 
pur, et retarde de ee fait la budget de l a . 
f/riculture. 

M. FLKURY.RAVARIX combat le projet 
relit.f aux inhumation* qui, dit-il, lésera les 
rtérêts lea plus respectables. 

Ou n a pas le droit selon lui, de supprimer 
Tvrt fiait de plume des industries existante» 
KUis les indemniser. 

L»> tel projetée ruinera quantité de petits 
snmmerçante, qui vendent des objets funé
raire» et qui seront réduits à la misère. 

11 ne faut ne* Introduire dans la loi lea 
lenmilures funéraires. 

*4. DU PERI EH DE LARSAN. — Le drap 
fui recouvre le cercueil porte souvent une 
ttoix. Le» communes voudront-elles fournir 
• • vêtement du cercueil avec une crois ? 

M. FLEUftY-RAVARIN. _ Il est à ersin-
tte que non. Il ne faut pas substituer un pri-
eiiège nouveau à un autre privilège ; c'est 
poux cela que j'ai déposé mon amendement, 
eue la Chamore, je l'espère, voudra, adop-

_ En inscrivant dans la loi le droit exclusif 
F*** iiaa communes de fournir les cercueils, 
on portera, a (teinte a l'industrie des meow-
eter» et dos tapissier?. 

La. oonrwrajne aura mêma le droit de mono 
•niteer 1» fourniture de» fleuis et des cou
ronnes. 

Plusieurs ehambne? de commerce et syn-
djeate d* négociants se eont prononces en 
Bsreox de l'amendement. Le mononc*e-dee 
soaamune» enlèvera leur gayne-pain a un 
pand nombre d'employés et les jettera 6Ur 

M. 3LCHETET lit un» protestation un syn-
Hiret d» l'ameublement contre le projet. 

ZEVAKS. -*• Cest un syndicat patronal 
Ce «ont dee exploiteurs de cadavres. 

M. FLEURY-RAVARIN donne connais
sants» d'une pétition de fournisseurs de ma
tériel funéraire du Rhône et de la Loire. 

La commune ne doit pus s'immiscer dana 
des actes qui relèvent de la confiance et de 
sa. vie oriv*«\ 

ALGAGNEUR dît que la loi projetée ne 
perte pa» atteint" aux intérêts du travail et 
de l'industrie, car ce ne sont ni les mai!»», 
ni l'es adjoints qui rahotteront les cercueil». 

Les ouvrier» continueront donc à travailler 
pnmmt par le passé. M. Fleury-Ravarin ne 
les défend pas : il ne défend que. les entre
preneurs al» pompes funèbres. 

La question n'a rien de politique; il s'astt. 
•'mpiement de savoir si on laissera à quel
ques industriels un monopole spécial, 

Ceet «ju'en effet niu=> somrivs uniquement 
en présence des intérêts de celte catégorie 
«te eti «"ïnerçaiil*. li s'agit de savoir si ces in-
téf^t^ doivent prévaloir sur ceux d'as com
munes, n s'agit de dire si le projet est favo
rable à l'hygiène publique e.. au bon ordre 
pub'.io. 

pr, il est certain que 'es entrepreneurs 
privés fournissant souvent des cercueils dé
fectueux, ce qui est dangereux «a cas d'épi
démie-

L'prateur dit qu'il s'est fornV- à Lyon un 
syndicat d'accaparement des pompes funè
bres contre lequel U a dû preiïdre des me
sures. 

Il faut défendre les familles contre la cu
pidité ; pour arriver à ce résultai, il est né
cessaire que le service des pompes funèbres 
at.it assuré par les communes. ..Applaudis-
«*mvnts à gauche.1 

L'amendement de M. Fleury-Ravarin, limi
tant le service des commune» au transport 
de= corps, est rejeté par 297 voix contre 258. 

Obstruction cléricale 
M. DE CARAMAN dôpo^e une. motion 

lend8T< A l'ajournement du projet. 
C§Tte niotiun appuyée par M. LASIES qui 

reproche à la majorité »l .ituuiuonner .a bud
get *t l'impôt sur le revenu, est refilée par 
8sl> dotr r.inlr» afin. 

Le paragraphe 1er de l'article 2 est adoplé 
«prés un échange d observations entra MM. 
lirouseau et lo comiuissaii'o da gouvuriit-
•u^nt. 

M. DE LAFFERRONNAYS propose un 
nmendem<-nt autorisaat •<* families à ache-
«er •*« cercueils aux industriels. 

L'amendement est repoussé par 
contre Ht. 

M. SI CHETET ttemande la suppression du 
parai! ra pli a e de l'article i.' poiùiut : 

M ÎJP> fabriques, ctAsistoiree ou autres 
*tabljas*nierits religieux ne peuvent devenir 
an* ns-preneurs du aervice extérieur .>. 

OR'amendement cornbaitu par ie rappor-
•ur, est repoussé par 3l i voix contre iXÏ. 

M. LERuLI-E pj-ésente nu onrioriderneni 
fendant îi décider que te» fabriques, consis
toires QU autres établtssome-nts religieux 
ne pourront devenir enirepieneur» du servi-
«•o estérieur qu'à la condition d'assurer la 
• -omplete liberté de eonscience et de verser 
* la caisse municipale ie bénéfice provenant 
•*«s recettes sur les convois civils. 

Cet amenàenment est repoussé. 
Après ie rejet de divers autres amende-

•neete, les articles- 3 a S sont- succesivement 
noté». 

L'application do la loi 
• Vnrticle « dispose que in loi entrera en 

> ainuenr te Ver janvier qui suivra aa promu!-
s i LF.MIRE demande qu'elle ne soit mise 

•n vigueur que le 1er janvier 1906. 
M. COMBES prie la Ctiambre de »»nausser-

•et amendemeut et de voter ta loi qui, dit-il 
prépare admirablement la séparation des 
rTÇIlTiT- et 4» 1 Etat (Vifs appiôuOissement:; 

j/janLLÈVOYE proteste contre la loi et ap-
aeïte l'amendement Lejnire, «tu est repousse 
i ntainî tevées. — 

9à. LEROLÎ E demande que la loi n'entre» 
en vigueur que 6 moi» «près sa praraulgs-
Hon. 

M. RABIKR d'accord avec te gouveroe-
•nent reeeu'»!»e cet amendenwnt. 

0 e»» rejeté par 319 voix contre 352. 

VOTE DE LA LOI 
t a * articles. 6, ?, 8 et derniers sont adop

tés. 
Anrèa diverses observations présentée» 

par MM- Flandin, Thierrj', et l'abbé Oay-
SoVKL. Censétnble de la loi est adopté par 389 
toi» tpntru 834 

Qo fixe an tête de 1 ordre du jour de de-
ejaiit la discussion du pro}^ portant l'ouvex^ 
tuf* «IMn douzième provisoire. 

La séance est levée à 6 heures 55 et ren-
npyè» il demain ? heures. 

S2 voix 

Le Sénat vote, aprè» déclaration d'urgen
ce, un crédit surip-iémentaire de 9.851.000 fr. 
au ministère de la marine pour les dépense» 
résultant de la situation en Extrême-orient. 

La Retraite des Instituteurs 
M. Antonin DUBOST, rapporteur général, 

dépose et lit un rapport sur le projet de loi 
portant ouverture d'un crédit de deux mil
lions pour assurer la mise à 14 retraite des 
instituteurs y avant droit 

L'urgence est déclarée et la discussion im
médiate est ordonnée. 

L'article unique du projet de loi est adopté 
à l'unanimité de 255 votants. 

PROJETS DIVERS 
Le Sénat adopte, après déclaration d'ur

gence, le projet portant approbation d'une 

.taté que leurs aile» avaient ernpoeté touj ' moyens lés plus prôpr-î» à assurer sa réaii-
les ouvrages formant le cercle extérieur de» saUou rapide et̂  complète et son incorpora 

Pétersbourg^ H décembre, — Dans l'espoir de 
calmer les grondements de révolte populaire qui 
secouent, d'un bout S l'autre, le vssu» oniplit 
ties tsars, Nicolas II, comme uoui* XVI, a a 
vaille de rûcrouleinent de son lions, veut faire 
des réformes. 11 vient d'adresser au Sénat le ras-
ci-it suivant : . 

Nous conformant aux volontés dernièret 
et sacrées de nos ancêtres qui nous ont pré. 

». - ..«i. - - _ * . . , cédé sur le trône et songeant sans cesse au 
tordre du jour appelle la suite de la dis- i bqnbeur de l'Empire que Dieu nous a con

cussion sur 1 article 103 du code de commer- fié, nous observerons sans en rien modi-
ce responsabilité des Compagnies de trans. fier, les principes inébranlables sur lesquels 
ports en ess de perte ou d'avaries des objets est fondé l'Empir» et nous considérons cora-
transportés). _.^^^^^^^Htai^H ! me le devoir de noire gouvernement de con-

convention"entre l'Etat et la"ville de VALEN-
CIENNES. 

H adopte également après déclaration 
d'urgence, le projet portant approbation 
d'une convention entre l'Etat et la ville de 
SEDAN'. 

Las transports par chemin de fer 

pringipau* fous, lia se retranchèrent sur 
une petite hauteur voisine d'Itsou-Chan. -

» Lea Russes lea prirent en enfilade et 
leur causèrent de «rosses porta». 

» Le bruit court que le général Nogi a été 
grièvement blesse au bras et à la jamb« 
pendant les opérations qui précédèrent il 
capture de la colline de 203 mètres et qu'a 
est maintenant à l'hôpital de Dalny. » 

LES EËFORMES EN EUSSI! 
Un rescrit du tsar 

M. PEYTRAL, président de la eommis»ion 
repousse la demande de renvoi à la commis
sion, formulée vendredi par M. Wadding-
ton. 

Le commissaire du gnuv?rnem'ent et le 
rapporteur combattent longuement la de
mande de renvoi. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain et la séance est levée à six heures. 

L'Lnilé Socialiste 
Paris. 27 décembre. — Bien mie las déci

sions prises hier soir par la Commission d'u
nification du Parti socialiste ne soient pas 
encore rendues officielles, nous pouvons, 
dé» aujourd'hui, faite connaître les résolu
tions adoptées. 

Disons fout de suite que l'entente e«t pour 
ainsi dire complète sur presque toua lea 
point». 

1" Retrait des délégués socialistes à la de-
lépation des gauches; 

2» Refuser~:e vole du luidcet. sauf dan» 
certains cas politiques sur teequel» la grou
pe devrait statuer préalablement. 

3» Entente sur la limitation dans le comité 
directeur du nombre de» députés admis à an 
faire partie- m 

Quelques points secondaires seraient en | tâche d'assurer 'du.te façon durable la seV». 
litiu'e •Niinmo c:-ini d» aevatr. par exemple, j rjté de eatle claire a laquelle une ordonnav 
si on comptera unies, les msn- | ^ impériale reconnaît 1 ̂ dépendance et la 

sacrer nos efforts, d'accorder sans trêve tou
te notre sollicitude au» besoins du pays en 
distinguant tout ce qui répond réellement 
aux intôiêts du peupie russe des tendances 
qui trop fréquemment s'orientent dans dt 
fausses directions et subissent l'influence 
de circonstances passagères. 

LE SORT DES PAYSANS 
Noire plus vive sollicitude va tout d'abonj 

h la classe la plus nombreuse de celles qti 
pompe»eol noire peuple ; à la classe des pu;-
sans que nous voulons organiser au mitui 
de ses intérêts et de son honlieur. Nous fai
sons connaître que, conformément à nos inv 
tructions, celle question est en préparation 
Elle eel soumise a un examen approfondi, 
ainsi que les proje's primitifs du ministère 
de l'intérieur dont l'inaioation détaillée a élt 
dof.née em son lieu. 

En ce moment, ont lieu des délibérations 
auxquelles prennent part les membres les 
T>:U • euiincnt* et ie» plus ooinpélonls de ! ae-
ininisti'ation et qui portent sur les question» 
las plus importante» intéressant ie» paysao 
Ces questions sont étudiées à la lumière àt 
leur science, et d'apréi les données des en-

aitea sur le» bosoins généraux de ii 
classe agricole par des commissions locale*. 

.Nous ordonnons que ces travaux.qui eo-n-

Uon à la série de nos institutions d Eta't, de 
e'uttacbar: à apporter 1 union la plus étroite 
antre les diverses parties de l'administration 

Le Conflit Franco-Marocain 
RAPPEL DU CONSUL ITALIEN 

Tanger, \£7 décembre. — La légation ita
lienne de Tanger, d accord certainement 
avec son gouvernement, vient de prendre 
une mesuie seuibiable à celle décidée d a-
boid par notre représentant, puis par celui 
de l'Angleterre. y * ^ 

En en et, un courrier a été adressé à Fez, 
apportant au consul et aux sujets italiens 
r i d a n t dans cette ville l'ordre dacan-
dounar leur résidence et de retourner _ la 
côte. 

Cette évacuation simultanée de Fez par 
presque tou» les Européens a oausé .ie 
très gro*ae émotion parmi les populations 
indigènes. 

Dans un article sur le Maroc, le « Stan
dard « dit que la rrance peut se trouver 
dans la nécessité d'agir, si toutefois les 

j commerçants du littoral ne parviennent pas 
a faire entendre raison aux pachas et aux 
oheiks de Kez et de Marrakech. 

Le iournaJ anglais oonclut ainsi : 
« L accord angjo-françaù» nous décharge 

de tout* responsabilité directe dans ceile 
affaire et nous ne pourrons que considérer 
avec sympathie las efforts de nos ail.es 
pour ouvrir au Maroc La civilisation occi
dentale. » 

Faits Dwers 
REGIOrttttJJ? 

tituent une législation concernant les pny. I c i , e 

sans, soient incorporés à la législation gé
nérale de l'Empire. Ainsi sera facilitée ' 

L'Affaire Avon 
LTn-ident Debierre-Avon et la délation dans 

l'armée. — Le* Insinuations de la 
Depéefie. — De» prévision». — 

A bientôt le» documents. 
Le grave incident Debierre-Avon continue 

4 dé/rayer las conversations dan» les mi
lieux judic iires et politiques. 

Qunl en sera 1 aboutissant ï M. Debierre 
l'a dit : • On ne se bel pas avec un apa-

B et tes témoins de M. Siauve-Evausy 

dais prooortiofifieliernent au nombre d» co
tisants ou si l'on prendra comme base le 
niwnbn dV suffrtffio • dans les dif
férentes élections qui auront précédé le» 
Concrès. 

Ajoutons qull a été d^i'l* que la colisa-
tîon des députés serait fixée ii cinq francs 
par mois. 

AclueMement. on «'•'•ecune de r 
manifeste nui sera eonmie à un référendum 

•viles. 
Le pmenala Cbngrée snolelfste oui anra 

lieu à Paris, aara très certainement ie Con
grès d'unification. 

On affirme nie de** snetalif-tpsvomme Pa-
d'onst. Carnaud. n.-y faisant r-"> nt partie a»-
tu.-llement du groupe sodallsle. vont y en-
tre1-. a la suite de ces décision». 

plénitude des droits des citoyens libres. 
L'iS PROJETS DE 11EFÛRME9 

c sec'jud groupe de* 
étions pcvpulairvî vrajmeii 

régulaitasV tt affermir '• administration u« 
pour asa-iror la vie publique : 

1" De t i;es pour 

ont porté la même sentence. , 
C'est donc te Justice qui aura le dernier 

mot dans cette affaire 
Le • Figaro m de M. Gaston Calmette, 

nous promet, même, que 1 audience sera 
mouvementée.,.. 

Mus quelle juridi-Hron eem sasie? Le 
Conwei! de Guerre ou le XnbunaJ Correc-
tioniielf 

EN CORRECTIONNELLE 
Pendant ^u au p«u ̂ û -; oc Ui.ie an se po-

Cue u les lesuttiul. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
— -Ni. le t*4>.uune Avon, dieait-eUe, 

connâias&nce dont je n'ai que faire, mai» 
pour démontrer que l un et l'autre ont gra
vement forfait à leurs devoirs en s'alta-
quant, sans provocation aucune, sans rai
son ni rime, à de* nommes et à un parti 
devant lesquels ils rampaient platement 
naguère. 

» M. Avon fils ne m'intéresse plus. La cor
rectionnelle appréciera entre lui et moi et 
mon avocat — car, bien entendu, je me por
terai partie civile au procès, — lui mettra la 
nez dans ses écrits. 

u Quant à M. Avon père, il paye d'audace 
en déclarant qu'il ignorait les démarches de 
son fils auprès de moi, en sa faveur 1 

» Demandez donc à M. Mourmant, mon 
coreligionnaire et ami à qui je dois d'avoir 
fait la connaissance de ces gens-la, a'il ne 
se souvient pas de certaine lettre qu'il reçut, 
un jour, de M. le capitaine Avon et ou ce
lui-ci parlait de documents, de numéros de 
Journaux peut-être, que son père recherchait 

Sour établir son droit à la reconnaissance 
es républicains 7 
» Je n'ai pas bien présent à l'esprit le tex

te de celte lettre, mais il semble me souve
nir que le « Réveil du Nord n y était cité 
comme un journal qu'on ne lit pas ! 

» Oui, voyez donc M. Mourmant » 
CHEZ M. MOURMANT 

Nous nous sommes rendu chez M. Mour
mant, mais il était tard et sa porte était 
close. 

Toutefois, nous avons rencontré un de se» 
intimes à qui nous avons dit la démarche 
que nous venions de faire. 

— « M. Mourmant a fait devant moi, noua 
a déclaré cette personne, allusion h la lettre 
dont vous a parié M. le docteur Debierre, le 
jour fnême où le u Réveil du Nord » a in
séré les explications contradictoires de M-
le général Avon. 

» Ces explications n'ont d'ailleurs trompé 
que ceux qui ont bien voulu se laisser leur
rer. 

» La piété filiale du capitaine Avon, c'est 
comme sa reconnaissance : de la monnaie 
de singe. 

» Croyez-moi. si toutefois il pouveit vous 
rester le moindre doute après les événement» 
de ces jours derniers, le père et le fils Avon 
ont agi de concert et si le père Avon a ea-
sayé de tirer son épingle du jeu de son fils, 
c'est parce qu'il a pensé que ce dernier ne 
l'avait pas engagé dans le» démarche» qui! 
faisait pour la famille, 

» Mais voyez M. Mou Triant... * 
LE DEVOIR 

Injuriés, outragés, menacés, frappés, les 
républicains vont-ils cou>ber l'échiné devant 
des adversai.es cyniques et audacieux? 

M. le docteur Debierre nést point de nos 
amis politique* ; mais nous n'avons pas hé
sité une minute à nous ranger a ses côtés 
quand nous lavons vu en butte ai atta
ques furieuses et haneuses de la réaction. 

En agissant comme nous l'avons fait nous 
avons voulu affirmer la solidarité qui doit 
se manifester, de lavant è l'arrière-garde de 
l'armée républicaine lorsqu'une fraction ou 
un seul des soldats de cette armée est ini
quement et traîtreusement pris a partie. 

Les réactionnaires, eux, donnent tous lés 
jours des exemples frappants de cette même 
soinlarité. L'affaire Syveton n en est-elle pas 
une preuve ? Et si pour défendre on des 
leurs mort dans ia honte sinon dans l'abjee-

pourquoi toute» les 

On a constaté qv. le mur de clôtura do 
presbytère, rue de Pont haut de t m. 60, 
présentai* des tracée d escalade. 

Un tas de pavés, placée au bas dan» la 
rue, avait aans doute permis de le franchir 
facilement; pour le retour évidemment, une 
grosse pierre avait él également apportée aa 
pied de la mu-aill-;. 

Personne n'avait entendu aboyer le chien, 
qui avait été laissé dana te maison. 

En résumé on n'a aucun indice, aucun 
soupçon aur l'idéalité, des cambrioleurs qui, 
pour avoir ainsi « opéré » en une heure au 
plus, ont témoignj d'aptitwde» Ti-aiment 
» professionnelles » et d'une déconcertante 
audac». 

Dernière 
Heure 

îraît de l'assassinat da Tsar | Ë 

la prolecli.n d*. lois et leur mue en vlgûeurl . ~ , '•*• " l ^ * " 1 ^ " c A V U U ' um^v^um, mu 
sans réserve, attendu que • ''.t'^^l^^.^^t^ 

ne soutien du trône dans un empire 

e&il ce» question» iruuWauU»», la « ^«*e- i g ^ - ;i7Ve'"coa!Cen't,' 

voix républicaines ne pr«>te«terari»nt-el!e* P*s i 
•", ' à l'unisson |or.in'un républicain est injus- ' 

tement vilipendé 

autocratique- A cet effet, nous coi 
ir toutes 

le.-, autorité» qui nous sont souni ^. 
loue les territoire» sur lesquels nous re-
Sii-ine, l'i ..itegiaie et égale pû_-
tous de ces lois. 

hui-u clé nu 'en ^>ciuiia îou ue vai^l-Hu»ue ' 
I ifU u otsinl en«M« j.i»uo.iii,uu uu 

krilMOuM ourrae* easMt, 
Noua uv,.,ocut que le Parquet dont a pru-

doijce u s da*ya*i aue u c e uu myeio , a 
î.m par se ranger a œste o^uaiou î ui esi i 

UN COUP DE BOURSE 
-i déi*jubro. — l/aaeooe l' « Infor

ma lisui » eonmmriique la noie suivant* : 
« on n a reçu, daî s , .-'yliUques 

français, iVMmta dépêcha qiu soil de nalun.-
à ounôiiner la luxivtsiio télégraphiée de st-
Pétersbourg, à deux élalllis—lienla Liuan-
ciers paja^ien» et d a.iuas laq*ie.ie ie i.-ar 
aurait été a^aasàiiiè : ou coiisidere celte 
nouvelle comme cuuipU.'tenMait dénuée de 
fondement. » 

Ce démenti se rapporta à un télégramme 
qu'auraient reçu, dans la matinée, le Crédit 
Lyonnais et ta banque de'l'aris. 

Au ministère des anoures étrangères, on 
ne. oii-L rie-u 

on .-n-iit à un» manœuvre de Bourse. 

e* moyens de se fai 
2* De confier aux institi 

municipales la soin de pnendre la plus gran-

Mot», u na leul juier de r.ac ; at nou^ 
»uireû*a4 muri/em qu après 

i,-gnjj s 4 e*MAUMtt ssiuiHi»^ la ^iru ue 
i»er, on ue rcuvo^ai niiaienienl l'a-

lloo» locales et' Jfresaow de M. Deb.ene uevani uu Umaail 

(ii pat! po--ibi 
d:-'.L aux rev 

> et en < 
I tus, 1 . . 
• tes fi, 

de3 condition ana'ogues. 

uuta-re aui kmosx'a.1, outuuie u cunv.eut 
a UHU uou«e»i de Vluerre qui s* respecte, le 
peaoii aaset auoaceux pour se ptamuire d a-
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. . . On est Vte-ibieiueiit engage uuna oeite vase 
convoquer dans' put^ue rue%ré 1a UOUMIUU? uki» lu.u et la 
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,uete au,! cui aaaara avec plus de 
lenteur encore que te Deuia ruuwui ses 

ation'en faisant 
.ifs de 
j-e, aux locot-
dans les 'iml i 

On peut différer sur !i portée des actes 
polili tues de M. ie docteur Debierre, te» dis
cuter, ne ; "re : mais M est une 
qimlii* marne -e qu • nul ne lui déniera ici. 

e un fervent démocrate et un libre-
pen«eur conva;nru. 

C'en est assez pour que nous ne lui mar-
ehan'tinns w - noire mirlesie concours , dans 
les cireonstac :es actuaires. 

Emile RAYMOND. 

L'AGITATION EN RUSSIE 
LE DRAPEAU ROCGE 

P4ter»bourg, 27 décembre. — Pluaieore 
centaine» de personnes ont parcouru ave* 
un drapeau rouge et en poussent dee hou/» 
ras, les principales rues de te ville de Lodz, 
distribuant des proclamations révolutionnai
res sur son passage. 

Lorsque la police fit son apparition, quel
ques-uns des manifestants tirèrent contre 
elle des coups de feu. Un passant a été tué 

| accidentellement ; un agent de police a, été 
blessé grièvement et un cosaque légèrement. 

La police a dispersé les manifestants *ï 
coups de sabre, et de nombreuse» evrrestav 
lions ont été opérées. • 

UNE GREVE 
Bakou. 27 décembre. — Lea ou»liera d* M 

région pétrolifère se sont mis en grève. 
LA DYNAMITE 

De* troubles graves ont éclaté 4 Radotai 
fPologne Russe^ ; deux ponts du chemin de 
fer ont sauté. 

A ChemstockofT, des cartouche» de dyna
mite ont été placées sous te monument 
d'Alexandre II. Le socle e été renrareo, mate 
la statue est restée intacte. 

LA MORT DÉ SYVETON 
Parts 27 décembre. — M. Boucard, jtrga 

d'instruction, s est encore occupé, cette après 
midi, de l'affaire Syveton. 

Il a interogé divers membres de la Patrsw 
française sur la façon dont les comité» lo
caux versent leurs cotisations au comité di
recteur. M. Boucard a ensuite entendu le* 
directeurs de la Compagnie d'a*sur*nce, k 
laquelle M. Syveton avait contracte «ne «s* 
surançe sur ia vie. 

* L'ANALYSE DU SANG 
On a procédé au laboratoire de tnxyeolo» 

gie à l'analyse dea viscères de M. Syveton 
et à l'examen du sang du chjen asphvxié 
hier a Neuilly. 

L'analyse a révélée, dans le sang du chien 
asphyxié dan» le cabinet de M. Syveton. on» 
quantité d'oxyde de carbone sensibiemaot 
égale éla quantité constatée dan* te aang 
du député nationaliste. 

Quant à rezament de* viscères, le ré»uj-
tat n'en sera connu que dans le courant de 
I» semaine prochaine. 

LES DETOLRNEMENTS 
Bruxelles. 27 décembre. — Ce matin. M. 

Jules Lemaltre, président de te « Patrte 
française ». s'est ren<iu à la Banque d'An-
vers en compagnie de M. Patrice Suys, agent 
de change en celte ville. 

M. Suys était porteur de la clef du coffra. 
fort où se trouvaient les valeurs déposée»» 
par Syveton. 

Quant au contenu du coffre-fort, S D'est 
pas possib,e de l'indiquer d» banque eite-
mém* ignorai! l'importance du dépôt 

11 «ai a noter qu* cetui-c esait inacrtl ta 
10m de *mT^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 

faire partie d* ' p.nuite luniieue ue M. Debierre aucun iui,'e 
ces tnetitutioaa, les représentants de tou'es oin^ruoiio»» na encore ete couui»-*. 
les fractions de la population Intéressée aui 

ffaireja .^a'e*. ail-i de donner satisfacLion. 
dane la plus large mesure possible, aux de [ fiot» de boue 

4IÉITAT 

LA GUERRE 
Itusso - Japonaise 

En Mandchour.e 
LES RENFORT3 JAPONAIS 

Londres, 27 dùceiubro. — D après les ren
dis qui nous parvitHiiient de To-

kio, la plus glande activité -teana au camp 
du niarécbai uyaxua. On prépare hévreu-
saineiit de nouveaux contingents et des bat
teries, aiin Ue porter a un deeui-aùllion 
d honiinios ieuvet.; (_2 l'année du ni 
Dyaina. On reniorcu ajp.iidéjablemeiit son 
artillerie. 

L'hiver n'entrave en aucune façon les ser
vice» do Iran-,po.iL-. or. va de Tukio à Liac*. 
Yang en siî  jours ; la voie ferrée de Dainy-
a .̂uiitai (iaPclioxuM irè3 bien. 

On orgïu>.se aoiiv-etnent ia défense de 
Forniûse et de3 ti&ŝ d'-1 Sud, ciin d'empê--
«sier i*. liiolte de la Baitiq/ue de trouver une 
base. 

Keeiung, dans l'île Formoee, a é'^ déclaré 
en état de Siège. 

D'&titeê* rucures ïoat prises à Formose 
et aux Peecadores^ 

A PORT-ARTHUR 
SCENES DE CARNAGE 

Londres, 27 déeembrt*. — On télégraplue 
de Chél'uu tiu <• Daily Teiegrapii 

l i i u «siiiâal dJ pi.rt-.-vrUiur rapporiei 
que," te iii, dés la tombée de te nuli, un 
corps japonais, fort de f>,000 bouimcs, aveo 

Uroueee mltraillouses, altaiiua les 
défenses septontrionales. Les Japonais s'é-
iamxxent le long du chemin de ter, empor-
tè:e;it sueccas-veruent pliisieurs tranchées 
et rcu?«uei:t à atteéndie te cours d'eau qui 
coule près de ta montagne de t*ai-Vai-Chan, 

aulrailleuses russes, de concert 
avec la grosse artillerie des forts d Itan-
Chao et de Cb.an-Chou—Cfaan, leur infligè
rent des pertes terribles. 

» A minuit, un vif combat à la baïonnette 
commença. Des deux côtés, on marchait a, 
découvert à te clarté d* projecteurs électri
ques : les troupes se battaient avec fureur 
et se fusillaient à bout portant 

» lin fort Oélacheinent ruàse, arrivant à 
l'est de Pai-Yai-Chan, vint menacer la re
traite dea Japonais et ceux-ci, après une 
lutte désespérée, se retirèrent «u nord, 
abandonnant plusieurs mitrailleuses, 300 
fusils et 80 prisonniers; on estime te nom-

iderata de celle population, de créer, ouïr» ; 
les zemslvoa ce guuveruemei't el les zeir,s;. | 
vos de district*, et en corrélation étroite av«c 
eux, des institutions publiques devant soccu-j 

ia mer 1 
1. faul espérer uependant que MM. Ber-

leaux el \ ui-n.-e g îv<aiiicteruiit la» «<iqué— 
teui-s el qu'aux premier» fjurts du nouvel au, 
cumiue lenU.Mia.:, d eti eiuies, SI. Debierre 

î^^*2^1^^*î^tJ^fSrSL^L?^î'^' ! aura reçu te juatto» qui7*iu7"e»t' "due Vl uûê 

DERNIERE HEURE 
Au dernier moment, nous apprenons sue 

l'autorité militaire s'étant dé-'lsrée incompé
tente. M. le nmeur» tr de la Réoubiliue vient 
de confier l'instruction de 1 affaire Debierre- . _-VVBW « u^cgnu vjoi « mm wm im—i 
Avon é M. Delalé. j négociatrice uans l'affaire des liebes" d»» 

En conséquence, ie capitaine Avon -sera Grand-Orient. 
appelé .i comparaître ir.ressaromertt devant j Cette femme, de moeurs plutôt légères, «ai
le maaistrat instructeur, * i« disnmsition du- rait été en relations intimée avec plusieurs 

; personne- de l'enloure^e politique de Syvev 

nom de M. Suys, représentent H. ou 
Syveton. 

LES FICHES DE BIDEGAIN 
On assure que le juge d instruction a tes-

ce un mandat de comparution contre la bei-
«e-cuBur de Bidegaio qui a été te principale 

quel le tiennent le* autorités militair 

périt* des affaires sur des territoire* de fai
ble étendue. 

:*> Afin de maintenir et de faire observer 
l'égalité dê f pçrsoiines de tuiites classes de. 
vaut le* Lriburaix, d'introduire dans l'orga
nisation judiciaire l'unité nécessatr*, »t d'as-

le parti républicain tout entier exige qilou 
- mi uMJxiianoe pas. 
CéstÂ, nelWiufciit pvjoe. revenons à 

L'INCIDENT 
La « Dépêche » s»veriu# à rattacher l'a-

surer aux inatilutions juridiques la'stabilité I gie>s.<«i ue M. ie eup.umie Avuu aux leuls 
•- rndUpetisdiiies. 

i" Afin de favoriser lexlension des mesn. 
j res déjà prises pour améliorer le sort Oej 

ouviiors des usines des ateliers et de toutes 

. „ . Heialion dan» i.viuiee 
C'ê l une cuuiacnjn vu*<jniaire et dont 

i'opiiuvu (Kioiiaue a deju lait justice. 
'upt tauie A v » «n n a p*u> 

Un homme écrasé par un train 
A BEUVRT. 

___ 
Le nommé Piedannat Gustave, Journarler. | 

côiihataire, demeurant à Fleuvry, avait fêté 
la N<v«l pendant la journée du dimanche et 
même urve partie de te nuit suivante. Il j 
avait hu force chones kvrsmie vers 4 heures j 
du matin, il se dirigea vers son habitation, i 
située aux approches de la gare de nwivry. ' 
en compagnie d'un camarade. M. Henri Ri- \ 
cart. Ce dernier eet renfré ebei lui. lais- ; 
sant Piédannat coitinuer son chemin, fl ost ' 
probable qu'il aur- voulu suivre la voie du 
chemin de fer et ce ne devait pas être la 

ton. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
t ne agence dit que Bàtegnn Tient «e 

trer a Paris. 

^JSF}°-^f"ly\'I ^ ^ S ^ J ^ Î ^ V H U u «auil»» vs o^»U«»cei.dance JKI*JU à se 
" "** "*"" ** * " porter garant du républicaitisme ue M. 

proléger et* de rendre inviolable, par des 
fois fondamentales de l'Empire, la tolérance 
on matière- de croyance ; el de prendre dès 
maintenant dans l'ordre administratif, tes 
mesures convenables pour faire disparaître 
toutes les limitations! à la liberté rWigieuse 
qui ne soat pas directement indiquées dans 

fia loi. 
7" De faire procéder à une -revision des 

ordonoanoes existantes qui lirsu' 

P^i^ct^^tri^mlf^iw !M^JMJ>À «**" de l e ^ e ^ n ' m L » » Jwf i t . flewt I maftMte«c*am«, «ui vient date*e«BU>iJ^ comme 

e.'iempie cl dont la promulgation avait é'.é 
accij'iipagnée dune fxUjnsion considéranie 
des pouvoir? arbitraires de* autorités adrni-
nistrativeJ : et du s'efforcer de restieiouje h 
plus possible les territoires auxq. 
->'ipriiiquer.t ainsi que de limiter aux seuls 
cas où la sécurité de l'Etat est réellement 
menacée, les restrjotionj apportées par ces 
lois aux droits des particuliers. 

<i° De procéder à une révision de3 lois con
cernant les droits des dissidents et les per
sonnes appartenant à des confessions hétéro
doxes ou à des religions non chrétiennes, ou 
n'appai-ienanl à aucune confession. Je désire 
affirmer ainsi, avec une nouve'ie force, le 

.von p«re, en mai d une U-ouueiue étoile. 
LA DEPENSE DU GENERAL AVON 

leur Thiéry a ordonné d'urgence son trans
port à l'hospice d'Orchies, où il est mort 
vers T> hettree du soir. 

I] n'y a certainement pas eu suicide, car 
avaot de quitter son ami Ricart, Piédanrwtt 

Liaos une leltre qu'il nous a a4ie«*<*»e et j «vaitten'u ce prope* : 7.J'ai encore quarante 
que IKIUS avons pwwaia, M- ie uwcwsur v>e-
bierro a pn eiujjtu.ren«e;a ikmouUvi ^ue M. 
Avun IU» elait son oblivié. 

C c>t par 1 tnlennëai-'iire de M. Debierre 
et sur >̂s so-iie-witon» obii^eauiee de M. 
Meuiinant que -U. Avoo, aiurs lieutenant au 
li« cua=cseur», cuira en reialious avec Ai->1. 
Rabier, Cliauvin, uoteire, Cn. non, eic... 

Î aci. te. a* capitaine Aven ne »e séassat 
pas, niass lej iautlles à sa dévotion soutien-

sous pour (aire te noce demain '. 

ea rcrssYTtiiE CAMBRIOLE 
à Neuville-sur-Escaut 

'•™«.d&iir que. daaa mon manifeste du Ui ^ t " q u e , seu»e, linterveoUou du «eueiai f u ^ ^ ^ ' ^ - S o n ' d e " i""-'oTéS«r ûrT* 
mars tiK», j exprimais du lond^du cœur, J | Llptece, iui valut détea ^amte^si-tauie. j ^ ^ ^ ^ ^ u ^ 8 ^ ^ „ * . 4» 

iLes économie* du curé. — 8.000 francs de 
titres volé*. 

Le Ton-Puissant a manqué dernièrement 

UN PERE QUI TUE SON FILS 
Taibes, 27 décembre. — La* débats de 

l'afiui.* Lafailie, si tragique, ont continu* 
aujourd hui. 

A pdj-ur de onze heures et demie, lea t*> 
moins a charge sont entendus sur le* laite 
de i'ack! d uoe osa lion. Ls rapportent des 
pi OJXJS nieueçaius tenus par l'accusé sur son 
nls. Certains déuiontrent son intention bien 
arrêtée de tuer son 111s. 

Lalailie discute toujours les parties de* dé» 
po*ilions relatives s des que^.ions d'iolérêt, 
oe qui soulève des pi'<vestaliona et des mur-
niuire dans 1 assiswojioe. 

L'audition des tèmuins à décharge com
mence après lecture, par te procureur, des 
dépositions de la mère de l'accusé. 

Celle-ci croit que l'acusé avait décidé de
puis longtemps la mort de son dis et qu il dé
clarait partout que Ferdinand te menaçait 
peur essayer d'atténuer ie crime qu'il était 
décidé à commettre. 

Mme Lafailie mère croit qu* ta femme La> 
faille na pas pejs^é l'accuse au n.-jurtre, 
mais qu'elle o a rien fait pour l'empêcher. 

Une autre déposition aflirroe que la aile at 
née de Lafailie a accueilli avec satisfaction 
la nouvelle que \e coup était fait 1 

Après réTtiisitoire et plaWMrte, le jury 
ayant rapporté un verdict afflrma'.if. mitigé 
de circoi»tances atténuantes, Li Cour a 
condamné LateiUe à quiaae ans de travaux 
torcés. 

l̂ oin de noo» de nter te valeur tout* puis 
aante aune pai-eU ê inlerveniion. Mais ii 
nous est bien permis de remarquer que 
l'honorabl» commandant en chef du pre
mier corps d'armée, si Uuit ee* qu'il soit In
tervenu, a trouvé le terrain tout prépsjé et 

Neu ville-sur-Escaut 
Le curé revenait dimanche, avec sa sceur 

vers 6 heures 3/4, de dire une messe mati
nale. 

En rentrant au presbytère, il constata d'a
bord que la porte de ta cusine était fracturée. 

. toute la noire ingratitude dont j rj^s pesées étaient visibles. Partout, dans 
déborde l'ême du capitaine Avon pour de- j & maison, des cambrioleurs avaient passé. 
daigner le travail des ouvriers de te pie- j laissant des traces non équivoque de leurs 

ordonnanoes existantes qui imjiient ies <-tiuS"'-' ~ - - - - - , — . — 
droits des étrangers et, sur certains poinlsi mière heure. opérations. 
A» rirr>,r,!,« A.? nnfinna-.r fo«uis,j N o u s «acurori». d'aifleurs. par de» docu- ) Au_ rez-de^: de l'Empire, des nat ionait^^^^^^^^^^^^^^ m m m m m m m ^ m m m m ^^^^^^^^^^^^^^ 

Celles-là seules de ces dispositions subsis- mcnU signés de M. le capitaine Av-on que 
- - r r r ~««oi^-l jravajT fut fait en cotiscienoe et de toute teront à l'avenir oui sont exigées par 1er, in-, --

tarêts, actueis de l'Empire et par le bien du ! bonne foi. 
peuple russe. • M. Avon père 

8» De faire disparaître des ordonnances ac- ' rejette gar la « piété nliaie » le commerce 
tuellement en vigueur concernant la presse' de son fils avec la Ira ne-maçonnerie et le 
les restrictions superflues, et de donner à la B'oc — quant à M Avon père, disons-nous, 
parole imprimée des limites clairement spé- il aurait grand tort do soutenir davantage 
cillées pa- la loi; ainsi sera accordée à la qu'il ignorait les démarches dont i' était 
presse nationale la facjllé de rempttr digne- lui-même l'objet de la part des mêmes 
ment sa «oble mission et flTêtre la véritable francs-maçons et blooards. 
inlerprètj des effort» raisonnables faits pouri »v-v.t__ 
ie bien de la Russie. 

LA REALISATION DES REFORMES 

to bon apôtre qui 

M le docteur Debierre que nous avons 
trouvé hier, obligé de garder la chambre, 
nous a fait une déclaration très nette ù. cet 
égard. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

DECLARATIONS DE M. DEBIERRE 
_ « Dans Ja lettre que j'ai adressée i 

Noos prescrirons, dans un avenir très pro
chain et en nous appuyant sur ces principea, 
une série de grandes innovations intérieures — • i~— . * _ _ . 

• dont une partie préparée conformément aa* tre rédacteur en chef, j'ai dté plusieurs 
j instructions par nous précédemment don» noms de personnalités politiques mises en 

nées, est déjà prêie a être soumise à us exe, mouvement par moi, en faveur de I4M. 
mon préliminaire A v e n père et AI». 

Etant données la diversité et l'importance Je produirai les preuves que je ne me . 
de ces réforme», nous Jugeons bon de son. ««t. oas avancé à la légère en disant que le 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ " ^ Sii'nomme le dis Avon sont mes ototisé**i 

haussée, le bureau, les armoi
res, te secrétaire avaient été fouillés et leur 
contenu éparpillé à terre. 

De même, à l'élagie les chambres à cou
cher avaient été minutieusement visitées et 
bouleversées. 

Les malandrins n'étaient pas parties tes 
mains vides. Du tiroir au secrétaire, fis 
avaient extrait une bourse en toile bleue, 
contenant une assez forte somme, en pièces 
d'argent *t de billon. dont le curé ne put pré
ciser exactement le montant (sans doute le 
produit de la quête), un somme de 130 fr. 
qui *e trouvait dans une commode, avait 
également disparu. 

Mais le plus gros « morceau » était on ^--^-^^^^^^^^ morceau 
rouleau de titres au porteur, valant 7 à 8000 J se reproduire~: Us devront être. 
francs, qu'on ne put retrouver et dont l'abbé ( échéant, très sévèrement réprimés 
n'avait pa3 les numéros. 

Heureusement, il lui restait la ressource 
de télégraphier à son ageat de change à 
Lille, qui ies possédait, ce qu'il fit aussitôt. 

Le garde-champêtie se mit aussitôt en 
route pour découvrir les filous el prévenir la 
gendarmerie de Boucbain. oui ouvrit une 

CZRCULAOtE DE M. BEHTEAtTX 
Paris, 37 décembre. — Le ministre de loi 

guerre «dresse aux généraux gouverneur* 
de Paris et de Lyon, aux généraux com
mandants de coip* d'année et «u générai 
commandant te division d occupation ete 
Tunisie, te circulaire suivante : 

• Il a été fait emploi récemment, dans 
certain» corps, de procédés inadmissible», 
consistant soit a affirmer, pour obtenir des 
aveux, te possession d une preuve qui n'exis
tait pas. soit à provoquer des déclaration» 
sous la foi du serment, en y associent même 
ie drapeau. Ailleurs, de*"officiers ont et* 
mis en demeu-i» de ae justifier par des dé
clarations écrit*» on verbale*, farta* s w 
l'honneur, d'actes ou d'opinions qui ne relè
vent que de leur conscience. 

On a été jus >u"i organiser des cérémonie») 
militaires, qu'aucun règlement n'eutortse et 
dans lesquelles on a fait du drapeau, un 
usage auiuel il n'est pas destiné. 

Tous ce» actes sont de nature h porter at
teinte à la discipline; ils apparaissent com
me de3 manifestations qui vont à rencontre 
du but d'apaisement que nous poursuivons. 

tl an est de même de certains ordre* da 
jour qui ont été lus aux troupes. 

Des faits de cette nature ne doivent pipe 
^mmmm^mm^^^^^^^^^^ m ea* 

Tl faut que dans le calme et le silence, sans se lais
ser distraire par le bruit du dehors et les 
excitations savantes des partis, l'armé* s* 
consacre tout entière à préparer te défense 
du pays. 

Cette mission, que la Répnhii'me lui oot> 
1 Me, est assez haute pour justifier tous te* stv 

"*• orifices et occuser toutes tes aneroia*» »• 

at.it
ail.es
adversai.es

